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L HORRIBJLE D R A M E 
DE LA RUE D'ITALIE 

Xj'<ytAt d o s Trl.cytlixa.eai 
L'émotion causée par l'horrible drame conjugal, qui 

s'est déroulé dans la rue d'Italie.mercredi matin, est loin 
d être calmée. Dans toute la ville, mais principalement 
dans les quartier» du Fresnoy et de la rue Mouvaux, les 
scènes affreuses que nous avons relatées défraient encore 
tontes les cooversatiofks. 

Nous sommes allés prendre jeudi après-midi, à l'Hotel-
Dien.de» nouvelles des deux victimes, Mme Rossel et sa 
lille Léonline. L'état de cette dernière va s'ainéliorant et 

V I o n peut croire maintenant quel le survivra i ses bles-
sures. 

Il n'est est pas de même, malheureusement, de Mme 
Rossel, dont l'état est toujours fort alarmant. On craint 
i tout moment une issue fatale. 

La journée du jeudi, de même que celle du dimanche, 
est réservée aux visites. Aussi, beaucoup d'amis et de 
voisina des victimes se sont-ils rendus à l'Hdtel-Dien, 
dan* la salle Sainte-Elisabeth, ou sont soignées Mme Ros
se! et sa fille. 

L e « - S y n d i c a t M i x t e d * l ' I n d u s t r i e R o u b a i -
s i e n n e » i l ' E x p o s i t i o n d e 1 9 0 0 . — Depuis samedi 
soir, l'attention des nombreuses personnes qui passent, 
rue de la Gare, devant la Maison du Tapit, est attirée 
par une exposition d'un caractère tout particulier, celle 
d'une partie des documents que le « Syndicat Mixte de 
•Industrie Roubaisienne » a fait préparer pour figurer a 
•.'Exposition universelle où il a été admis dans quatre 
classes différentes. Des groupes stationneut sans inter
ruption devant cette vitrine. Les spectateurs, retenus 
d'abord par la curiosité, sont intéressés par les rensei-
pnemeuts que fournissent ces documents, sur le* résul
tats insoupçonnés obtenus graduellement et sans bruit 
par le Syndicat Mixte. 

C'est surtout a ce dernier point de vue que les objets 
exposés, dont r exécution est d'ailleurs méritoire, sont 
digues d'attirer l'attention. Nous y remarquons d'abord 
un tableau qui présente en une gracieuse disposition, la 
iynthète du Syndicat mixte de l'industrie roubaisienne 
et de se* œuvre». Le fond forme une étoile portant a son 
centre les armes de Roubaix. 

Dans lu cercle de ses rayons se déroulo élégamment 
une baoderolle sur laquelle sont inscrites les vingt-quatre 
ouvres qu'a créées le syndicat et qui août divisées en 
quatre classée. 

Dans lu première classe, Mutualité, Prévoyance, Epar
gne, figurent la société de Secours mutasls Saint-Joseph, 
la société de Secours mutuels Notre-Dame, la Caisse de 
retraites Saint-Henri,la Caisse de retraite des Prévoyants 
de l'industrie et du commerce roubaisiens, le placement 
gratuit des ouvriers et employés, la société l'Union-Obli-
gations, cinq société* d'Epargne, la Caisse de prêt gra
tuit, la société l'Union-llabitations ouvrières. 

La deuxième classe. Conjuration, comprend la Société 
de consommation Saint-Martin et la Société l'Union-
Bouiangcrtc économique. 

Dans la troisième classe. Education, Enseiijnrmrnt, se 
trouve le Cercle d ï tudes sociale», la Bibliothèque, le 
Conseil de conciliation et d'arbitrage, l'Institut techni
que, l'Ecole ménagère, l'Ecole de piqûrageet le Cours de 
couture. 

Dans la quatrième classe, Cercle*, jeux, récréationt, 
nous trouvons le cercle ouvrier,I>a Jeanne d'Arc, société 
chorale et dramatique, la Société des décorés et mé
daillée» la Société Saint-Sébastien (archers), la Société 
.-wntjfaul (bouleurs) et la Société Saint-Jeau-Daptiste 
îjeu de cartes). 

Ce tableau figurera, à l'Exposition universelle, dans la 
• *ulleoVCori,'r's 

Un a i r e tableau donnant la même synthèse du Syn
dicat qpmtc et qui n'a pu trouver place dans cette expo
sition partielle de la rue de la Gare, figurera à l'Exposi
tion universelle dans la classe DM qui est celle où le 
Syndical est admis. 

• Quatre œuvres, parmi les principales du syndicat, 
Vitreront dans d'autres classes spéciales : la société 
i Union-Habitations ouvrières, dans la classe 106; la 
société I l'nion, boulangerie économique, la plus ioipor-
lanlc de France, dans la classe 107 ; la société de secours 
.nutuels Saint-Joseph et les Prévoyants de l'industrie et 
l u commerce ronbaisiens dans la classe 109. 

I n grand tableau qui occupe tout le fond de remplace
ment où sont groupés, chez M. Dujardin, les objets des
t inas* l'Exposition universelle synthétise l'historique et 
l'organisation de la Société l'Uuion-Boulangerie écono
mique. H indique, année par année, les progrès de la 
société nui, en 1893, époque de sa fondation, a réuni 
2 ,073 adhérents et fabrique 832,500 k. et compte actuel
lement plus de U.HOO adhérents et dont la panification 
a atteint, pendant l'année 1899, cinq millions, deux cent 

- •. ingt et un mille six cents kilos. 
Le tableau mentionne aussi les fondations de l'Union 

pour son personnel : Caisse de secours, caisse d'épargne, 
caisse de retraites ; les avantages qu'elle procure à ses 
adhérents : Caisse de secours en cas Je maladie, prune a 
la naissance de chaque enfant et an décès de chaque 
adhérent, caisse de prêt gratuit. Il renseigne également 

• •- tw l'organisation et lo fonctionnement de la Société. 
Un troisième tableau représente la marche depuis sa 

fondation (1889), de la société de secours mutnels Saint-
Joseph avec participation patronale de 40 0|0 dans les 
cotisations et qui a d-.'ja distribué en secours une somme 
Je 13». 12V francs. 

La Société l'Uaiou-llabiUtions ouvrière* est aussi 
représentée dans l'exposition de la Maison du Tapit par 
un tableau indiquant la disposition et la distribution des 
maisons des différents types et par de charmantes rédne-

, t iom de chacun de ces types. 
Des albums contenants les statuts, règlements, com-

ptes-nndues des séances des diverses œuvres du syndi
cat m u l e complètent cette intéressante exposition sur 
laquelle nous rev tendrons pour expliquer l'organisation 
et le fonctionnement des principales œuvres îneutiou-
•jées. 

U n e i n t e r p e l l a t i o n d e M. M i r m a n s u r l e s 
T e n t e s d e l a i n e s à R o u b a i x . — Nos lecteurs ver
ront dans le compte-rendu de la Chambre que M. Mirman, 
député de Reims, a demandé à interpeller le gouverne
ment sur les ventes de laines à Roubaix. Sur sa deman
de, l'in*.erpaJlation a été renvoyée à un mois. 

D a n s l e s e r v i c e d e s e a u x . — Par arrêté préfecto
ral, M. Louis Félix, comptable du service des eaux de 
lloubaii-Tourcouig, est nommé régisseur-comptable, eu 
remplacent! nt de M. Aubier, décède. 

L e s v é t é r a n s d e s a r m é e s d e t e r r e e t d e m e r 
1 8 7 0 - 1 8 7 1 . — On nous communique la note sui
vante : 

s Dimanche a avril, a trois heures de l'a [ires midi, aura 
lieu au eaki l.ccry. place de la Fosse aux Chair*, la grande 
réunion trimestrielle obligatoire. Tuus le» sociétaires se fe
ront un devoir d'y assister 

» La société compte liùo sections de cenf cinquante mille 
r* membres. I.i s adhésion» sont reçues au café Lccry, place de 

la r"n*sc aux Cliènes, moyennant un versement de t fr. par 
•aois. » 

L e c o u r s d e c o u p e . — On nous communique l'avis 
suivant ; 

« Le deuxième cours de coupe annexé i l'Ecole de filles de 
)a rue Saint Antoine se fera à l'avenir de sept heures et 
demie a neuf heure* au heu de huit heures à neuf heures et 
demie du soir. 

U n b a n q u e t à 1\. U n i o n d e s P a t r i o t e s » . — 
L'TnioM dtt Patriotes organise uu banquet qui aura lieu 
le samedi 11 avril. 

On nous prie de dire que le secrétaire recevra les coti
sations an Café Matton, Grande Place, 21 , le vendredi 
3 0 mars, à partir de huit heures et demie. La cotisation 
est de un franc cinquante cer urnes» 

L a s t a t i o n d e C a r ê m e t S a i n t - M a r t i n . — Jeudi 
soir, M. le chanoine Mortreiix, récapitulant les divers 
sujets de ses instructions précédentes, a développé ce 
que Jésus-Christ a fait pour l'humanité. Prenant l'homme 
i sa naissance et le suivant jusqu'à sa mort, il s montré 
Notre-Seigueur donnant i l'enfant par le baptême la vie 
de la grâce et ornent son âme de tons les dons surnatu
rels qui l'eaibellissent. Plus tard, quand le péché 
set veua soaillercette ame, Jésus-Christ nul couler sur 

. elle les eaux salutaires de la pénitence qui lui rendent 
y toute ta splendeur. Le prédicateur signale ensuite l'in-
s fluence vivifiante du sacrement d» l'Eucharistie et les 
• «flels fortifiant» 4e 1* Conlrcnslion» 

M. le chanoine Mortreax poursuit « m éloquente et 
touchante exposition des bienfaits de Jésus-Christ dans 
les grandes circonstances de la vie pour lesquelles il 
donne i l'homme de* grâces spéciales. Il termine par le 
spectacle émouvant des secours efficaces que Notre-
Seigneur procure à l'homme a ses derniers moments, en 
le réconfortant de sa propre substance dans le viatique 
et lui prémunissant contre le* assauts suprêmes de l'en
fer par la vertu toute particulière de l'Extrême-Onction. 

L'orateur a fait aussi ressortir dans des accents qui 
ont ému vivement ses auditeurs, comment Jésus-Christ, 
par ses grâces spéciales, adoucissait les angoisses de la 
séparation, en versant dans les coeurs le baume de l'es
pérance de la vie future, qui donne une sainte résigna
tion au mourant et adoucit la douleur de ceux qui lui 
survivent, 

L a M i s s i o n à l a p a r o i s s e S t - J o s e p h . — Les pa
roissiens de St-Joseph ont assisté, jeudi soir, en très 
grand nombre, à nue belle et imposante cérémonie. Au 
milieu du chœur se dressait le catafalque des grands 
jours de deuil. Lo chant du Dits irae a précédé l'instruc
tion sur la mort, qui a produit sur tout l'auditoire une 
profonde impression. Le sermon terminé, le c h œ u r s 
chanté le /.it<ro et M. le curé a donné solennellement 
l'absoute. Toutes les familles de la paroisse avaient eu à 
cœur de se faire représenter à cette cérémonie. On a re
marqué en particulier la bonne volonté des hommes ve
nus en si grand nombre que les missionnaires se sont 
crus obligé* de leur réserver a l'avenir la grande nef tout 
entière. 

L e p è l e r i n a g e n a t i o n a l i R o m e . —• La caravane 
de quarante pèlerins pour Rome en deuxièino classe, par 
trains rapides de jour,organisée par le Comité diocésain, 
a déié la moitié de ses places retenue, avec versement 
préalable de* 25 francs d'arrhes. Il importe, par consé
quent, que les personnes désireuse* de profiter de cette 
organisation exceptionnelle «'inscrivent au plus tôt, le 
nombre des pèlerins étant limité. 

Demauder d'urgence la circulaire spéciale à M. George» 
Ciereu, correspondant, 15 rue d'Angleterre à Lille. Dé
part le 14 mai. — Retour le 1er juin. — Visite d'Ein-
siedeln, Milan, la Chartreuse de Pavie, Padoue, Venise, 
Lorette, Assise, Rome (canonisation du C. de la Salle et 
audience du Saiut-Pùre), Florence, Pise, Gènes et Lu 
cerne. 

Deux nuits seulement en chemin de fer, la première 
du Nord a Bile , la seconde, au retour de Baie dans le 
Nord. 

U n c y c l i s t e d a n » u n e v i t r i n e . — Mercredi matin, 
vers dix heures, un employé âgé de 18 aus, M. E l i e D . . . 
descendait la rue du Bols, monté sur sa bicyclette. 
Arrivé en face de la pâtisserie do Mmo veuve Coliu-Dhel-
lemme, le jeune homme fut cerné autre la bordure du 
trottoir et une voiture qui venait en sens inverse. 

La roue d'avant du vélo ayaut heurté contre la bordu
re, le éycliste fut jeté à bas de sa machine et vint tom
ber dans la vitrine de la pâtisserie. Deux grandes glaces 
furent brisées et M. Elie D . . , se fit à la main et au poi
gnet gauches deux énormes plaies d'où le sang s'échap
pait eu abondance. 

Le blessé s'est rendu aussitôt à la pharmacie de M. 
Rebergues pour s'y faire panser, puis il a regagné son 
domicile, rue de Troyes à Croix. 

Les dégâts causés par cet accident sont évalués à une 
cinquantaine de francs. 

U n t r u c d ' e s c r o c . — Nous mettons nos lecteurs en 
gsrde contre un genre d'escroquerie qui se pratiqueassez 
a Roubaix depuis quelque temps déjà. Voici en quoi il 
consiste : un individu, qui se trouve dans les environs 
d'un bureau d'octroi, vint vons trouver en déclarant 
qu'il lui manque un ou deux francs pour acquitter les 
droits. La somme n'étant pas bien importante, et vou
lant tirer le malheureux d'embarras, vous avancez l'ar
gent et le tour est joué. Quand il a fait deux ou trois 
victimes, l'escroc a gagné sa journée. 

C'est ainsi que M. Chombart-Dumont, épicier, rue de 
l'Epaule, a été dupe, mercredi soir, d'un escarpe de cet 
acabit. Il se trouvait au bureau d'octroi de la rue de 
Lille quand un inconnu, vint lui demander 2 fr. 10 pour 
parfaire le montant des droits qui s'élevaient à 22 fr. 10. 
M. Cbombart avança cette somme. 

Sachant l'adresse de ce négociant, l'escroc s'y rendit. 
Trouvant dans le magasin le neveu do M. Chomhart, il 
lui dit : « Je viens de rencontrer M. Cbombart qui par
tait i la Croix-Rouge, il m a prié de venir jusqu'ici 
pour vous demander une somme de 2 francs 10 qui me 
manque pour payer des droits d'octroi. » 

Le malandrin croyait que le truc allait réussir nne 
fois encore. Ayant conçu des doutes, le neveu de 
M. Chomhart lui dit qu'il allait l'accompagner jusqu'au 
bureau d'octroi, où, | étendait l'escroc, sa voiture sta
tionnait. Mais l'inconnu se sentant pris, après avoir vai
nement tenté de se « repêcher » en inventant quelques 
histoires invraisemblables, fila à l'anglaise. 

Plainte a été déposée à la police. 
L e s a c c i d e n t s d u t r a v a i l . — Un fileur, Benjamin 

Caplette, âgé de 48 ans, demeurant m e Watt, cour G o -
vaere, eu tombant, s'est blessé à la jambe. M. le docteur 
Leurèle a examiné le blessé qni travaille pour le compte 
de M. Emile Moyart, filateur, et lui a prescrit quiuze 
jours de repos. 

— Jules Dubosquet, teinturier, âgé de 18 ans, demeu
rant rue de Lannoy, fort Despret», occupé dans l'établis
sement do MM. Desreumaux, apprêtours, a été blessé â 
l'index et au médius de la main gauche, par la chuta 
d'un ponton. Il devra subir dix jours de repos prescrits 
par M. le docteur Lepoutre. 

— Un tisserand, Etienne Alvoet, âgé de 51 ans, tra
vaillant dans l'établissement de MM. RéquillartetSerive 
fabricants, s'est blessé au pouce de la main droite en 
nettoyant son métier. M. le docteur Dispa lui a ordonné 
dix jours de repos. 

— Un domestique de M. Charles Deberghe, maitre-
maçon, a été blessé au genou droit, par un coup de pied 
de son cheval. L'ouvrier, Victor Demasy, âgé de 28 ans, 
demeurant rue Larochefaucault, aétél'ohjet des soins de 
M. le docteur Lepers, qui lui a prescrit quinze jours de 
repos. 

— Elisa Hellebuyck, bambrocheuse, âgée de 36 ans, 
demeurant rue de Gand, à Monscron, s'est blessée au 
pouce de la main gauche, pendant son travail.L'ouvrière, 
qui travaille pour le compte de M. Wibaux-Florin, ma
nufacturier, a été l'objet des soins de M. le docteur 
Picquet, qui lui a ordonné six jours de repos. 

— Un tourneur en cuivre de la ''ompagnie du gaz, 
Jules Speybrouck, âgé de 28 an», demeurant rue Lacroix, 
cour Jacquart, a été blessé à la main pendant son travail. 
Il devra subir une quinzaine de jours de repos prescrit 
par M. le doétenr DeGandt. 

— Un homme de peine, Paul Caulie?, Agé de 33 ans, 
demeurant chemin de la Maqucllerie, â Croix, s'est blessé 
à la cuisse en soulevant une ensouple. L'ouvrier, qui 
travaille pour le compte de MM. Boulangé et Frégnac, 
fabricants, a reçu les soins do M. le docteur Delatlre, 
qui lui a prescrit un repos de huit jours. 

— L'un des ouvriers de l'établissement de M. Amédée 
Prouvost, filateur, s'est blessé à la main droite, eu net
toyant son métier. L'ouvrier Henri Frédéric, :V;é de 21 
ans, demeurant nie de Domines , cour Paul Fontier, a 
été l'objet des soins de M. le docteur Butruille, qui lui a 
ordonne quinze jours de repos. 

l'n lioinme d'équipe de la gare du Nord, Léon Nolle, 
âgé de 32 ans, demeurant au hameau du Triez, à Was-
quchal, a été blessé â la main droite, pendant la manœu
vre d'un wagon. Viugt jours de repos lui ont été pres
crits par M. le docteur Derville. 

— Un mouleur de l'établissement de M. Léon Olivier, 
constructeur, s'est blessé â la main droite, pendant son 
travail. Le blessé, Alphonse Schoemacker, âgé de 31 ans, 
demeurent rue du Fontenoy, a été l'objet des soins de 
M. le docteur BaMenghien, qui lui a prescrit huit jours 
de repos. 

L e m a u v a i s t e m p s a été cette semaine, un contre
temps pour les dames qui voulaient profiter des occasions 
nombreuses en nouveautés et en soieries de la maison 
Delaunoy-Carré, Grande-Place, 32, â Rnubaix. Bon 
nombre ont réclamé, et, à leur demande, la maison con
tinuera a u j o u r d ' h u i - v e n d r e d i , sa vente de 
nouveautés avec les avantages accordés a chaque exposi
tion. — Cette vente se clôturera ce soir. — Demain les 
prix ordinaires seront rétablis. 

L e s t a m a t e u r s de bon beurre ne mangent que le 
beurre d'Oostcamp. Le kil . 3 . 7 0 , rue du boit, 13 , et 
dépôts succursale*. 

T é l é p h o n e . — O n p o r t e a d o m i c i l c . 5 0 2 3 0 

Cro ix . — Union Sociale et Patriotique. — Le comité de 
de la section du Torreln invite les électeurs de ce quartier a 
assister â la réunion qui aura lieu samedi Si courant, â huit 
heures et demie du soir, â l'estaminet de Mme veuve Des-
reux. Ordre du Jour : Causerie sur la situation. Election» 
municipales. Le Comité, 

—Musique Munitipale. — l e s sociétaires sont priés de se 
trouver au local de la société dimanche 1er avril â i l heures 
il» du matin pour répétition générale et obligatoire en vue 

de la fête qui aura Heu le samedi 1 *v*tl * la Brasserie Bat-
ver.*ile de Roubaix. — Communication». — Urgent. 

W a s q n e h a l . — l7»«oi» eMhoHtue « patriotique. — U 
conférence annoncée par l'Union catholique et patriotique 
pour le dimanche 1er avril est remise â -huitaine. Nous la 
rappellerons en temps trille. 

— Prise d'eau dam le canal de Roubaix. — Conformé
ment â un srrété de M. le Préfet du département ou Nord en 
date du i l mars 1900, une enquête est ouverte sur la de
mande faite par les sieurs Wlllot frères et Cie, demeurant â 
Houbaix, sollicitant l'autorisation de pratiquer une prise d'eau 
dans le canal de Roubaix, rive gauche, au point kilométrique 
g k MO sur le territoire de la commune de Wasqnehal. pour 
l'alimentation d'un établissement hortlrolc situé i Wasque-
lial. paré du Peut Cottignics allant as canal. 

Pendant *e Jours, du 16 mars au 1« avril 1900, les pièce* 
ayant trait â la susdite demande resteront déposées au se
crétariat de la Mairie de la commune de Wasqurhal. avec 
un registre destiné â recevoir le* observations des partie» 
Intéressées. 

Le» personne» qui auraient * réclamer contre la prise 
d'eauen question sont priées de se présenter au secrétariat 
de la Mairie aux Jours sus-lndlqués pour y soumettre par 
écrit leurs observations s'il j a lieu. 

H e m . — Les première* communions auront lieu diman
che prochain. Les ofllces sont ainsi fixés : première messe â 
six heures, messe de communion à sept heures; grand'messe 
â dix heures, vêpres a trois heures. 

— Vn accident de travail. — Dans l'atelier de M. Achille 
Droissart, aux Trois-Baudete, l'un des ouvrier* charpentiers 
s est fait une contusion au bras droit. Le blessé, liésiré 
Lannoo, qui est âgé de 13 ami et demeure a Toufflcrs, devra 
subir dix Jours de repos prescrits par M. le docteur Elolr. 

Touff iers . — Vue veillée populairt. — Mercredi soir â 
huit heures, a eu Heu dans la grande salle de l'école des gar
çons une veillée populaire organisée par M. Dhouailly. Insll-
teur. Phis de trois cents personnes s'y étaient donné rendea-
vous. 

M. Qulnehon, tnsututeur S Roubaix, a relaté le voyage de 
M. Félix Faure en Russie. Il a aisément intéressé l'auditoire 
par son récit sur les grands faits qui se sont déroulés pen
dant cette démarche du chef de l'Etat dont le résultat heu
reux a été de consolider l'union de deux grandes nations. 

Des projections luiiilneuscs.rctraçanl le* différentes phases 
de ce voyage, ont accompagné la conférence de M Qulnehon, 
qui a été applaudi maintes fois-

Dans l'assistance, la municipalité était représentée par 
M. Sévère Trieoit, adjoint au maire, remplaçant M. le Maire 
empêché, et par plusieurs conseillers. La plupart des nota
bles de la commune étaient également présents. Cette Inté
ressante conférence a pris fin â dix heure*. 

— Le* premières communions. — Dimanche prochain au
ront lieu les premières communions dans ta paroisse. IS 
garçons et »5 tilles y prendront part. Tous ces enfants sont 
entrés en retraite jeudi matin. Le» Instructions sont données 
par M. le curé. 

F i e r s — I7n« mort «utiite. — Jeudi matin, vers 7 heures, 
peu après son réveil, Mlle Kldéline llouzct, chaisière â Fiers, 
ruelle d'Annappes, rendait visite à une de ses voisines, Mlle 
Augustine ChulTart, et la priait de vouloir bien demeurer 
quelque» instants avec elle, l'avertissant qu'elle se sentait 
indisposée. Mlle Chuffart l'ayant reconduite chez elle, n'eut 
que le temps de l'aider à se coucher sur son lit, où la chai
sière perdit bientôt toute connaissance. 

Quand M. le curé arriva quelques Instants après pour lut 
administrer les derniers sacrements, Il avait cessé de vivre. 
D'après les constatations de M. le docteur Detmy, la mort 
doit être attribuée * une congestion cérébrale. Mlle Houzet 
était âgée de «3 ans. 

E n t e r r e m e n t d u 3 0 m a r s . — Mlle Augustine Lefebvrc, 
dix heures, église Notre-Dame. 

C o m m u n i c a t i o n s 
S y n d i c a t m i x t e d e l ' I n d u s t r i e R o u b a i s i e n 

n e . — Ssction des archers. — Messieurs les sociétaires 
de la section dco archers sont invités â se trouver au 
siège syndical, 22 , rue de la Paix, dimanche prochain 
1er avril 1900 â 4 heures précises pour le tirage de la 
partie remise du 25 mars 1900. 

KCOL* Nvrio.iALR DM AHTS INDUSTRIELS DS RODDAIX. — 
M. Paul Cottin, éditeur 4 Pari», vient de faire don â la Bi
bliothèque de l'Ecole, des tome» * l â i t (années 1885 â 
1890) de la « Revue Rétrospective » recueil de pièce» inté
ressantes et de citations curieuses. 

« L'UNION DIS TRAVAILLEURS ». — La commission de la 
société chorale I' « Union des Travailleurs de Roubaix > prie 
les sociétaires de bien vouloir assister â la répétition géné
rale qui aura Heu le vendredi 30 courant, i neuf heures, 
au local, café du Troubadour, place de la Liberté. 

W 7 5 T T R E b O S 
L e » s o c i é t é s q u i na i saent . — Par arrêté en date du 

i l mars, M. le préfet du Nord a autorisé la constitution 
légale d'une société de tir â la carabine, formée par l'Asso
ciation de* anciens élèves de l'école de la Baillcric. 

Par arrêté du iC mars a été autorisée une société de jeu 
de cartes dite de < St Laurent >, dont le siège est établi chez 
M. Louis Dhalluln. au Laboureur. 

Chorale S t - M a c l o u . — La Commission prie les mem
bre* de la société d'assister â la répétition qui aura lieu ce 
soir, vendredi, à huit heures et demie, pour revoir la messe 
de Bequiem, et également d'assister demain, samedi, A huit 
heures et demie du matin, au service funèbre de M. Louis 
Dumortler, membre de la société. 

« F a n f a r e d e W a t t r e l o s ». — La commission admi
nistrative de la Fanfare a le regret d'annoncer la mort de 
son dévoué secrétaire, M. Louis Dumortler, décédé au milieu 
des siens, rue de la Bailleric, le 28 mars. Les funérailles au
ront Heu samedi prochain â 8 heures et demie en l'église 
St-Maclou. 

La commission prie les membres actifs, ainsi quelesmem 
bres honoraires et élèves de la société de se réunir au local, 
café de l'« Alcazar », rue Carnet, â 7 heures cl demie. Sur 
le désir exprimé par la famille, la musique ne jouera pas sur 
le parcours du cortège ni pendant le service funèbre. 

TOURCOING 
L rtannemets your le JorsNtL Le ROCSAIX tant r«rn« i 

Tturcaing: au bureau du iournat, 7 8. rut rVali»«ul«, é 
li'liemtru Watleeuic. 39. rut Saint Jatquet. "«o 

L A s é a n c e d u C o n s e i l m u n i c i p a l . — Le Conseil 
municipal s'est réuni jeudi soir, â huit heures et demie, 
à l'Hôtel-de-Ville,en séance extraordinaire. Cette séance 
a eu lieu pour la première fois dans la grande salle où il 
a été procédé le dernier tirage ausort, et nui prend jour 
sur la rue de Desurmont et Te square de l'Hotel-Jc-Ville. 

Nous donnons d'autre part le compte-rendu de l'au
dience. 

R é u n i o n d e C o m m i s s i o n s m u n i c i p a l e s . -
Jeudi après-midi â trois heures les commissions rrmnici-

Pales de la Voirie et des Travaux se sont réunies à 
Hôtel-de-VilIc. 

La première avait à s'occuper du nouveau boulevard 
et la seconde du chauffage de l'Hôtel-de-YtlIe. 

S u c c è s a u b a c c a l a u r é a t . — L'un de nos conci
toyens, M. Jacques Scrvin, fils de M. Adolphe Servin, 
courtier juré, vient de passer avec succès, à h Faculté 
de Lille, les épreuves du baccalauréat classique (philoso
phie, 2c partie) 

A l 'o f f i ce c e n t r a l . — H i e r jeudi, a été tenue dans 
une salle du Grand Hôtel, rue Carnot, la réunion généra
le des adhérents de l'Office central des œuvres sociales et 
charitables de Tourcoing. 

La séance était présidée par l'un des vice-présidents, 
M. R. t'allot. 

Après avoir rendu hommage aux personnes généreuses 
qui ont contribué â fonder l'œuvre à Tourcoing, M. Kal-
lot a fait l'historique de l'Oflice central depuis sa créa
tion â Tourcoing, puis il a donné la parole à M. Etienne 
Maillard, secrétaire général, pour rendre compte des 
opérations du premier exercice. 

Nous reproduirons par extraits ce rapport qui présente 
un réel intérêt et témoigne de résultats acquis fort ap
préciables. 

L'exposé de la situation financière et lo renouvellement 
du mandat des membres dd Comité sortant d'exercice 
ont complété cette réunion. 

L e s f u n é r a i l l e s d e M. M o n t a g n e . — Dans notre 
numéro de mardi, nous avons annoncé la mort à l'âge de 
71 ans, de M. Philippe-Joseph Montagne, cultivateur et 
ancien conseiller municipal. Les funérailles de M. Mon
tagne ont eu lieu hier jeudi, à dix heures du matin en 
l'église Notre-Dame de Lourdes. C'est M. le curé qui a 
fait la levée du corps, officié et donné l'absoute. 

Une nombreuse affiuence assistait à ces funérailles. 
F i n d e s g r è v e s . — L e s deux grèves dont nous avons 

parlé dans nos précédents numéros sont terminées. 
Chez Mme veuve Loridan, quinze bâcleurs ont repris 

le travail aux anciennes conditions; trois ont été préve
nus et deux ont repris leur livret. Tous les ouvriers ont 
repris le travail. 

Chez MM. Héquillart et Guenot, les neuf bâcleurs en 
grève ont repris le travail aux anciennes conditions. 

L e s a c c i d e n t s d u t r a v a i l . - Chez M. Vanou-
tryve, fabricant, un ouvrier teinturier, Henri Desbar-
bieux, âgé de 16 ans, demeurant à Wattrelos, a heurté 
de la tète une barre de fer et s'est blessé & l'œil droit. 
M. le docteur Picquet, de Roubaix, lui a ordonné un re
pos de cinq i six jours. 

— Une rattacheuse de la filature de MM. Masure) frè
res, Clémence Luypaert, âgée de 18 ans, demeurant rue 
du Beau-Laurier, 26, a eu l'index droit pris entre le 
rouleau et le cylindre d'au métier i filer. M. le docteur 
Dewy u lui a prescrit un repos de cinq jours. 

A U f r o n t i è r e . — Dans la roarmee de jeudi, le* gen
darme* de Tourcoing ont conduit t U frontière belge du 
Mont à U u i , deux expulsés qui leur avalent été amenés par 
les gardiens de la prison de UUe. 

L e » c o n t r a v e n t i o n s . — La police a relevé dans la 
Journée d'hier jeudi, les contraventions suivantes : Une pour 
abandon d'une voiture non éclairée ; deux pour ivresse ; 
une pour violences et une pour s'être Introduit dans un ter
rain clos. 

M a r c q - e n - B a r o e u l — Ce «Vui» malfaiteur peut reti
rer d'une bague. — Lo garde champêtre Delmaere vient 
d'arrêter un malfaiteur de nom de Cliarice Rossel, 17 ans, né 
à Bruges (Belgique). 

Rossel avait, 0 y a quelque temps, volé une bague en or a 
une dame habitant rue Travcrslere.au hameau du Pont. 

Jeudi, Il alla proposer la bague a une eabaretlère de la 
Madeleine qui l'acheta : l'acquisition faite, Rossel pria la 
cabarcUère de lui chercher un hareng ; et 11 profita du mo
ment où il était seul pour dérober la bague vendue que la 
cabarctière avait enfermée dans une armoire. 

Rossel se retira et, une seconde fols, vendit la bague 
volée ctrevoléc; mais, ses agissements avalent donné lévell 
et le malfaiteur fut arrêté. Rossel a été conduit â Lille Jeudi. 

— Pour irrMte et rébellion. — Edouard Rlmbride dont 
nous avons annoncé hier l'arrestation, sera poursuivi, U a 
été conduit i Lille Jeudi. 

B o u s b e c q u e — Les premières communions.— Dimanche 
prochain, aura lieu dans cette localité la solennité des pre
mières communions. A sept heures sera chantée la messe 
de communion, au cours de laquelle M. l'abbé Bourlet 
adressera la parole aux enfants. Les vêpres solennelles 
seront célébrées k trois heures ; un sermon sera prononcé 
par M. l'abbé Castelnot, professeur au Collège de Tour
coing. 

R o n c q — Une arrestation. — La police de Roneq a 
opéré hier dan* la Journée, l'arrestation d'un nommé Henri 
Deblaere, d'Hallum.contre lequel un mandat d'arrêt avait été 
décerné par le Parquet de Lille. 

— Echos de la MiCarime. — U société les « Amis réu
nis » établie chex M. François Lava, café de la Renaissance 
a fait dimanche dans les rues de la commune une quête au 
profit d'un Jeune soldat Incorporé en Afrique. Cette quête a 
produit la somme de M fr. 10. 

L i n s e l l e s . — J>« premières communions. — La solen
nité annuelle de» premières communions sera célébrée di
manche prochain à Linselles, l a messe de communion sera 
chantée à 7 h. I|J par M. l'abbé Leroux, curé de la pa
roisse. 

Les vêpres auront lieu à 3 heures et seront suivies de la 
rénovation des vœux du baptême. 

H a l l u i n . — A la jare. — M. Jollivet, receveur de la 
Peine vitesse est nommé à Tourcoing en qualité de caissier 
central, Il sera remplacé par M. Chotteau, receveur a la 
Grande vititsc. M. Mertin employé a Tourcoing passe a la 
Grande vitesse a Halluin. 

l*Xlal*E 
B a c c a l a u r é a t s . — BACCALAURÉAT MOOERNB. — Let

tres, philosophie. — Ont été reçus définitivement : MM. 
Albarel, Brasseur, Morelle (assez bien). 

BACCALAURÉAT CLASSIQUE. — Lettres, philosophie. — 
Reçus définitivement : MM. Aerts, de Baillencourt, Boi-
vin, Clavcl, Clerc, Darmetiton, Auguste Dorge, Fau-
varque, Ch. Lefebvre, Masset, Raviart, Requier, Sevin, 
Stichelbaut. 

BACCALAURÉAT CLASSIQUE (l r« partie). — M. Mon-
tador. 

Baccalauréat classique. — Lettre!, mathématiques. — 
Ont été reçus définitivement : MM. Cardon et Duflot. 

Baccalauréat moderne. — Lettres, mathématiques. — 
Reçus définitivement : MM. Boulanger, Démaret, De-
planque, Picard, Prévost, Robert. 

msmaiBÊ&mÊBœmm 
CONVOIS FUNÈBRES &0BITS 

Le» amis et connaiwanee» de la famille MARSY-FL0R1N qui, 
par onbli, n'anraient pas reçu de lettre de faire-part du décès 
de Monsieur F r a n ç o i s Mariiy, piensement décédé * Rou
baix, le 58 mars 1900, dans sa 6te année, administré des 
Sacrements de notre la Sainte-Eglise, sont priés de considérer 
le présent avis comme en tenant lieu et de bien vouloir 
assister la Messe de Convoi, qui sera célébrée le vendredi 90 
couraot, a 8 heure», aux Vigiles, qui seront chantées le înême 
Jour.a 5 heures, et aux Convoi et Service Solennels qui auront 
lien le samedi 31 duJit mois, i 10 h l|4, en l'église Saint-Sé-
piilcrc. a Roubaix. — L'assemblée a la maison mortuaire, rue 
Colbert, 60. 

I es amis et connaissances delà famille LKROUGK-LKCOMTE 
qni par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire-part du 
décès de Monsieur T h é o p h i l e L e r o u g e , ancien marchand 
d>- lait, décédé à Roubaix, le » mars iauo, dans sa 75o année, 
administré des Sacrements de notre mère la Sainte-Eglise, 
sont priés de considérer le présent avis comme en tenant lieu 
et de bien vouloir aisister aux Convoi e( Service Solennels, 
qui auront lieu le samedi 31 courant, à 8 heures Ici, en l'épltsu 
du Trè» Saint-Rédempteur, à Roubaix. — L'assemblée a la 
maison* mortuaire, rue Pierre-de Roubaix, IIS. 

POMPES FUNÈBRES DESCHAMPS-BENOIST 
e»-«6,.ruc de l'Alouette, Roubaix, téléphone. Magasin et fabri
que de cercueils en tous genres. Décors funèbres et corbillards 
de toutes classes. Démarches et formalités i l'occasion d'un 
décès et transport de corps en France et à l'étranger. 5*575 

O O I U U 3 S 1 ? O K T D A K T C H 

Les articles publies- dans cette parité du journaln'enga-
fent ni l'opinion ni la responsabilité de la+édaetiou. 

L e s a s s u r a n c e » c o n t r e l e s a c c i d e n t s 
d u t r a v a i l 

Roubaix, le Î 8 mars 1900. 
Monsieur le Directeur du Journal de Roubaix, 

Je lis dans le Journal de Roubaix de ce matin le 
compte-rendu de la réunion qui a élé tenue hier à l'Hip
podrome dans le but d'engager Messieurs les entrepre
neurs de Roubaix et de Tourcoing à adhérer au syndicat 
de garantie de l'Union parisienne pour assurer les con
séquences de la loi du 9 avril 1898 coutre les accidents 
du travail. 

J'avais demandé que cette conférence fût contradic
toire, et de bien vouloir m'autoriser à y assister, afin 
d'exposer à coté des avantages, les inconvénients des 
syndicats de garantie, mais cette autorisation ne me fut 
pas accordée. 

Le but de la présente communication est de prévenir 
Messieurs les chefs d'entreprises assujetties à la loi du 
9 avril 1898 que les Syndicats de garantie présentent les 
inconvénients suivants : 

lo La cotisation illimitée, en ce sens que les membres 
du Syndicat répondent, sans limite de chiffre, des sinis
tres de leurs cosociétaires; 

to La liquidation définitive annuelle des comptes est 
impossible, par suite de l'obligation de répondre, pen
dant trois années, des révisions d'indemnités pour les cas 
de morts et d'aggravation d'incapacité consécutifs aux 
accidents; 

3- Les syndicats de garantie sont tenus de continuer, 
absolument comme les autres société, une réserve ma
thématique pour les cas de révision de l'indemnité et 
pour les sinistres à régler. Ceci pour répondre au pros
pectus annonçant : « Pas de réserve à faire. Liquidation 
annuelle. » 

4- Les primes demandées par l'Union parisienne sem
blent, à en juger par l'expérience du passé, manifeste
ment insuffisantes pour garantir les conséquences de la 
loi, même en admettant, ce qui n'est pas encore prouvé, 
que les frais généraux soient réduits à leur plu* simple 
expression. l.e taux fort peu élevé dos cotisations d'en
trée peut sembler alléchant, mais la modicité de ces taux 
n'a aucune importance, puisqu'eu cas d'itisnflisauceles 
cotisations sont responsables sans limite des supplé-
menis à appeler; 

5o Dans un Syndicat de garantie, comme dans toute 
Mutualité, il faut que la cotisation de chaque industrie 
soit proportionnée aux risques. Messieurs les Entrepre
neurs de notre région ont-ils celte garantie ? Il est per
mis d'en douter eu examinant la composition du Conseil 
d'Administration, dont presque tous les membres ap
partiennent aux entreprises de travaux publics et aux 
exploitations de carrières. Or, il est connu de tous les 
assureurs de profession que les risques de ces industries 
ne peuvent être compares à ceux des enlrepeneurs de 
notre région. Dans une mutualité bien comprise, il faut 
que les risques les moins intenses soient largement re
présentés dans le Conseil d'Administration, et dans l'in
térêt des entrepreneurs de notre région, il était i désirer 
que ceux-ci aient dans le Conseil d'Administration une 
influence prépondérante, ce qui ne semble pas être le cas. 
Cette garantie a son maximum d'importance dan* un 
Syndicat de garantie, dont tous les membres sont soli
dairement tenus, sans limite de chiffre au paiement des 
charges sociales; 

6- Enfin, le Syndicat de garantie est la forme de l'as
surance qui a été le moins goûtée du public, et pour le 
prouver, il suffit d'opposer aux 56 millions de salaires 
assurés par le Syndicat de garantie de l'Union parisienne 
les milliards assurés par les Mutuelles e l par les Compa
gnies à primes fixes. 

Veuillez, Monsieur le Directeur, excuser laj longueur 

de cette communication,et en vous remerciant i l'srance 
de l'accueil que vous -voudrez bien Ini faire, je vous prie 
d'agréer l'expression de mes sentiments distingués. 

R. EKCKMAN. 

„ PETITE CORRESPONDANCE 
E- L- — Vou» pouvez soumettre le cas, lors de la réunion», 

du Conseil de révision ; TOUS avez peu de chance de succès. 
Vn intéressé. — Ce n'est qu'on projet. 
J- V- — Adresscs-vou» eues un agent de change. 
Vn intéressé. — Même réponse que cl dessus. 
Pi» ignorant. — c'est le patron ou la Compagnie qui as

sure. 
J. R. Tourcoing. — Oui, en obtenant une dispense. Pour» 

de plus ample* renseignements, voyez M. le Curé de votre 
paroisse. 

CONSEIL MUNICIPAL DE TOURCOING 
Séance extraordinaire du 29 mart 

Présidence de M. G. DHON, Maire 
La séance est ouverte à 9 heures 10. 
Sont présents : MM. G. Dron, maire; Masure-Six, Le> 

comte, adjoints; Ducouloinbter, Destombes, ilonoré-
Colson, Henri Londant, Charles Loridan, Dumortier, 
Leplat, Iieveugle, Flament; tafebvre, Salembien, Coche-
teux, Ladesou, Masurcl-Leclercq, Muller, Coppin, Cor-
dier, Clerson, Scalbert, Massard, Parsy, Martin, Saison, 
Orélio. 

M. Henri Loridant, nommé secrétaire pour la séance 
donne lecture du procès-verbal de la réuuioa du te» 
mars; la rédaction enest adoptée. 

B l a n c S e a u 
Les entrepreneur* de l'enlèvement des immondices au 

Blanc-Seau sollicitent une augmentation de subvention. 
Renvoi a la commission des finances. 

Ca i s se d ' é p a r g n e 
Le Conseil renvoie é nne prochaine séance la nomina

tion d'nn membre du conseil de direction de la Caisse, 
d'Epargne en remplacement de M. Louis Duhamel,, 
décédé. 

L y c é e d e T o u r c o i n g 
Les commissions compétentes seront saisies d'un 

projet de réfection d'un preau au Lycée. 
C h e m i n d ' i n t é r ê t c o m m u n n- 1 5 0 

La commission de la voirie examinera le projet de 
règlement d'alignement de ce chemin. 

A s s u r a n c e s d e l ' é g l i s e S a i n t e - A n n e 
Le Conseil approuve l'assurance a réaliser pour l'église i 

Sainte-Anne. 
S o u r d s - m u e t s e t a v e u g l e s 

Des demandes de bourses seront examinées par la com
mission des finances. 

U n i o n c o l o m b o p h i l e 
Même solution pour une demande de subvention 

« L'Eclair ». Des observations sont faites cependant 
tendant i ce que cette société fait partie de la fédération.. 

S o c i é t é c h o r a l e « L e s F o l i c h o n s » 
Autre demande de subvention. Même solution que c i -

dessus. 
M. le Maire dit qu'il faudrait bien établir une règle 

d'après laquelle les subventions ne seraient accordées 
qu'au moment de l'élaboration du budget. 

S e r v i c e d e s e a u x 
Le Conseil approuve une délibération de la commis

sion mixte des eaux proposant de passer un marché avec > 
les Mines de Lens pour la fourniture su prix de 23 fr. 
la tonne de charbon aux usine* êlévatoires d'Anchin e t ' 
de Bousbecque. -

Le Conseil modifie ensuite sa délibération dn 25 jan
vier en élevant de 50 francs nne indemnité à payer à 
un riverain de la rue du Dort par suite de la rupture d u o 
tuyau. 

Cours d e l a n g u e a l l e m a n d e 
M. Geirges Marescaux a obtenu un premier prix de 

langue allemande a la Société Industrielle. Le Conseil 
vote uu crédit de 100 francs pour valeur du prix K accor
der par la ville au lauréat. 

L i v r e s d e p r i x 
Le Conseil approuve le cahier des charges pour la four

niture des livre» de prix et autorise l'administration â 
procéder i la mise en adjudication. 

E c o l e d e s filles r u e H o u c h a r d 
Le Conseil émet un avis favorable à la création d'un 

nouvel emploi à l'école des filles de la rue Houchard. 
C a i s s e d e R e t r a i t e s 

M. le Maire dit que la question sera discutée aune pro
chaine séance, sur un rapport de M. Flameut. 

R é c e p t i o n d e t r a v a u x e t f o u r n i t u r e s 
Le Conseil homologue un procès-verbal de réception 

de travaux et fournitures, entre, antres la fourniture des 
uniformes des préposés d'octroi. Il y a eu, i ce propos, 
des difficultés avec les entrepreneurs. L'administration, 
dit que toutes les mesures seront prises pour éviter Ida 
retour de ces difficultés. 

Chauffage d e l ' H ô t e l de V i l l e 
M. Honoré Colson présente un rapport relatif au pro

jet de marché a passer avec la maison Gaillet de Lille, 
pour le chauffage de l'Hôtel-de-Vilie. Nous avons eu 
l'occasion de parler déjà du système de chauffage, adopté 
par la municipalité. 

L'installation coûtera 70.000 fr. M. le Maire ajouta 
qne le système proposé a pour le moins l'avantage d'être 
pratique: on promet 25' pour les salles et 28' pour les 
galeries. Des architectes ont jugé que le système do M. : 
Gaillet était le meilleur de tous ceux proposés. 

M. le Maire ajoute qu'il est lui-même revenu sur cer
taines préventions qu'il avait autrefois contre ce sys
tème. D'ailleurs M. Hassebroucq s'était fortement engagé 
et il serait difficile de reculer. Au surplus, tontes les ga
ranties ont été prises de façon àavoir des garanties vis-à-
vis de l'entrepreneur. 

M. Salembien. — Dans le cachier des charges, le de. 
gré de chaleur indiqué par le Maire est bien spé
cifié. 

M. le Maire répond que c'est un maximum qu'il n'est 
pas nécessaire d'atteindre, mais qu'il est bien indiqué 
dans la soumission. 

M. Lecomte fait ressortir que la maison Gaillet qui 
est du pays est intéressée à bien faire. 

M. Salembien rend hommage à cette maison dont per
sonnellement il s'est servi. 

M. Flament. — Les experts ont bien recommandé la 
système Gaillet. 

M. le Maire. — I l s ont adopté ce système à deux re
prises différentes. J'ai eu moi-même une entrevue avec 
M. Gayet et j'ai eu pleine salisfaction. 

La question est mise aux voix et les conclusions dti 
rapport tendant à l'adoption du système Gayet sont 
adoptées à l'nnanimité. 
O u v e r t u r e d u b o u l e v a r d e n t r e l a r u e B e l l e V u e 

e t l e P o n t d e N e u v i l l e 
M. Parsy donne lecture d'un rapport relatif aux ob

servations présentées sur l'ouverture de ce boulevard. 
Un seul protestataire s'est préseuté, il a fait une critique 
général du boulevard et a présenté un plan nouveau ab-

' solument opposé à celui adopté par le. Conseil. 
Le commissaire enquêteur, M. Charles l'iialempin, a , 

jugé que la protestation a porté sur toute autre chose que • 
l'objet de l'enquête, qu'elle comprenait des observations-
générales qui s'adressaient seulement à la ville et pré-» 
sentait un nouveau plan. Eu somme,le commissaire-en
quêteur a donné un avis favorable au projet tel qu'il avait ' 
été approuvé par le Conseil. 

M. Parsy a conclu dans le même sens. 
M. le Maire ajoute que le protestataire voulait faire 

une place au lieu d'un carrefour, au commencement du 
boulevard, ce qui augmentait considérablement la dé
pense. En ce qui concerne te débouché sur le cimetière, 
il n'y a plus à revenir sur le tracé de l'avenue puisque 
tes expropriations sont faites. Enfin le protestataire dé
sire un plan général de nivellement de la ville. U sera 
donné satisfaction le plus tôt possible. 

M. Cordier. — Mais nous avions modifié le plan sui
vant le plan Indiqué par le protestataire. 

M. le Maire.—C'est exact, mais, depuis, le protesta
taire a trouvé mieux encore,parait-il, et i l nous demanda 
un nouveau changement. 

— Les conclusions du rapport sont adoptées. 
D é l é g u é s & l ' E x p o s i t i o n 

La Commission des finances examinera la question] 
d'envoi de délégués ouvriers à l'Exposition, en consa
crant dès à présent le principe. 

M. Scalbert. — Je demande que ces délégués soient. 
pris exclusivement dans les syndicats. 

M. le Maire. — La Commission avisera. 
A u g m e n t a t i o n s d e t r a i t e m e n t s d a n s l a p o l i c e 
La commission des finances sera appelée à étudier' 

l'afiaire. 
P o m p e s f u n è b r e * 

M. le Maire expose que le cimetière du Pont-de-Nen-
ville sera ouvert probablement dès le 1er juin; par s a i t * 
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